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CONVENTION DE PARTENARIAT 


La présente convention est conclue :


Entre :
Le  Centre  Spécialisé  des  Déficients  Auditifs  (CSDA)  –  Fondation  Bon  Sauveur
d'Alby
1 rue Lavazière
81 025 ALBI Cedex 9
Téléphone : 05 63 48 48 11
Courriel : csda@bonsauveuralby.fr 
Représenté par son Directeur, Monsieur Roger LARROQUE,
Ci-après dénommé "CSDA"


Et :
le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Tarn (SDIS 81)
15 rue Jautzou
81012 ALBI CEDEX 09
Téléphone : 05 63 77 35 18 
Courriel : direction.etat-major@sdis81.fr
Représenté  par  M.  Michel  BENOIT,  Président  du  Conseil  d'Administration  du  Service
départemental d'Incendie et de Secours du Tarn,
Ci-après dénommé SDIS 81


Et :
l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Tarn (UDSP 81)
15 rue Jautzou
81012 ALBI CEDEX 09
Téléphone : 05 63 77 35 18 
Courriel : jean-marc.raynal@sdis81.fr
Représentée par le Capitaine Jean-Marc RAYNAL, Président de l’Union Départementale
des Sapeurs-Pompiers du Tarn (UDSP),
Ci-après dénommé UDSP 81
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EXPOSE DES MOTIFS


Le CSDA est une structure de prise en charge de personnes atteintes de surdité ou de
troubles spécifiques de langage oral. A ce titre, le CSDA accueille, forme et accompagne
des  enfants  de  4  à  20  ans  en  vue  de  leur  inclusion  dans  la  société  et  le  milieu
professionnel.


Dans  le  cadre  de  ses  missions,  le  SDIS  81  est  chargé  des  secours  d’urgence  aux
personnes victimes d’accidents, de sinistres ou de catastrophes ainsi que leur évacuation ;
il prend également en charge des victimes au-delà de ce seul cadre. A ce titre, il lui arrive
de porter secours et prendre en charge des victimes présentant une déficience auditive.


L’UDSP  81  rassemble  tous  les  sapeurs-pompiers  du  Tarn,  qu’ils  soient  volontaires,
professionnels, jeunes ou anciens, ainsi que les personnels administratifs et techniques du
Service d’Incendie et de Secours ou des personnes qui s’impliquent dans le milieu sapeur-
pompier  comme  les  musiciens.  Elle  a  notamment  pour  mission  de  participer  à  la
sensibilisation  et  la  formation  du  grand  public  (gestes  qui  sauvent,  formation  au
secourisme…).  A  ce  titre,  l’UDSP  81  dispose  d’une  section  secourisme  chargée
d’enseigner les gestes de secours à personne.


Article 1 - Objectifs du partenariat


Le CSDA, le SDIS 81 et l’UDSP 81 conviennent ensemble d’un partenariat visant d’une
part à renforcer les capacités du SDIS 81 à prendre en charge des personnes atteintes de
déficiences auditives, d’autre part à accroître l’inclusion des enfants accueillis au CSDA en
leur dispensant des séances pédagogiques encadrées par le SDIS 81. 


Ce partenariat ne concerne dans un premier temps que le Centre de Secours Principal
d’Albi. Les actions entreprises dans le cadre de cette convention pourront être étendues
aux autres centres de secours en fonction d’un premier retour d’expériences sur ce centre
de secours et des disponibilités du CSDA.


Article 2 – Actions du CSDA au profit du SDIS 81


Le  CSDA contribuera  à  accroître  les  capacités  du  SDIS  à  prendre  en  charge  des
personnes atteintes de déficiences auditives à travers :


• une sensibilisation des sapeurs-pompiers à la surdité pour améliorer l'approche et
la compréhension des personnes sourdes ;


• l’élaboration d’un outil  visuel  permettant  de traduire certains critères de la fiche
bilan en Langue des Signes Française (LSF) de sorte à rassurer et apaiser les
victimes, mieux caractériser le bilan et la douleur et faciliter leur orientation  vers les
structures de soins adaptées ;


• l’élaboration d’un outil vidéo de traduction de quelques signes de LSF en lien avec
le secours à personne ;


• la création d’une vidéo sur la prise en charge d’une personne sourde.
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Article 3 – Actions du SDIS 81 et de l’UDSP 81 au profit du CSDA


Le SDIS 81 et l’UDSP 81 contribueront à la diversité des offres pédagogiques du CSDA en
vue d’une meilleure inclusion des enfants dans la  société et  le  milieu professionnel  à
travers : 


• une formation des jeunes déficients auditifs aux gestes qui sauvent ;
• un approfondissement des connaissances des jeunes déficients auditifs à l'activité


des sapeurs-pompiers via des participations aux soirées au sein des internats pour
adolescents, des visites de structures du SDIS, ...


Article 4 – Durée – reconduction


Cette convention est établie pour une durée de deux ans et prendra effet au 1 er septembre
2019. Elle fera l'objet au moins d'une évaluation intermédiaire au terme de la première
année, susceptible de donner lieu à des ajustements par voie d’avenant. Elle pourra être
renouvelée par reconduction expresse. 


Article 5 – Résiliation


Chaque établissement se réserve le droit de cesser ce partenariat à tout moment sous
réserve d'en aviser l'autre partie par courrier recommandé avec accusé de réception.


Article 6 – Litiges


La présente convention est soumise aux lois et règlements français. En cas de difficulté
sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, les PARTIES s'efforceront de
résoudre leur différend à l'amiable. 


En cas de désaccord persistant à l'issue d'un délai de 30 jours, le tribunal administratif
compétent (Tribunal administratif de Toulouse) sera saisi afin de faire trancher le litige. Il
peut-être saisi par courrier (68, rue Raymond IV - BP 7007 - 31068 TOULOUSE CEDEX
7) ou  par  l'application  informatique  Télérecours,  accessible  par  le  lien  :
http://www.telerecours.fr


Fait en trois exemplaires originaux.


A Albi le


Roger LARROQUE Michel BENOIT Capitaine Jean-Marc
RAYNAL


Directeur CSDA-CAMSPS Président du SDIS81 Président de l’UDSP 81


3



http://www.telerecours.fr/

callto:7007%20-%2031068






EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU BUREAU
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION


DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU TARN


SÉANCE DU 13 MAI 2019


L'an deux mille dix-neuf et le treize du mois de mai, à dix heures, le bureau du conseil d'administration, régulièrement
convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Loi dans les locaux de l'État-Major du SDIS, 15, rue de Jautzou, sous la
présidence de M. Michel BENOIT.


Présents: Membres à voix délibérative :
MM. Michel BENOIT, Jean-Paul RAYNAUD, Bernard MIRAMOND ;
Mme Sylvie BIBAL-DIOGO.


Participent à la séance :
Colonel Christophe DULAUD, directeur départemental,
Colonel Arnaud FABRE, directeur départemental adjoint,
Lieutenant-Colonel Philippe CNOCQUART, chef du Pôle pilotage & stratégie.


Absent excusé : 
M. Jean-Michel BOUAT.


Secrétaire : 
Colonel Christophe DULAUD, directeur départemental.


Nombre de membres à voix délibérative en exercice : 5 / présents : 4 / votants : 4.
Date de la convocation : 07 mai 2019
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~
RAPPORT N°027/BUR – 05/19


OBJET : Convention de partenariat entre le Centre Spécialisé des Déficients Auditifs (CSDA), le SDIS et l'Union
Départementale des Sapeurs-Pompiers du Tarn


Le CSDA est une structure de prise en charge de personnes atteintes de surdité ou de troubles spécifiques de langage
oral.  A ce titre, le CSDA accueille, forme et accompagne des enfants de 4 à 20 ans en vue de leur inclusion dans la
société et le milieu professionnel.


Dans le cadre de ses missions, le SDIS 81 est chargé des secours d’urgence aux personnes victimes d’accidents, de
sinistres ou de catastrophes ainsi que leur évacuation ; il prend également en charge des victimes au-delà de ce seul
cadre. A ce titre, il lui arrive de porter secours et prendre en charge des victimes présentant une déficience auditive.


L’UDSP 81 rassemble tous les sapeurs-pompiers du Tarn, qu’ils soient volontaires, professionnels, jeunes ou anciens,
ainsi que les personnels administratifs et techniques du service d’incendie et de secours, mais également des personnes
qui s’impliquent dans le milieu sapeur-pompier comme les musiciens. Elle a notamment pour mission de participer à la
sensibilisation et la formation du grand public (gestes qui sauvent, formation au secourisme…). A ce titre, l’UDSP 81
dispose d’une section secourisme chargée d’enseigner les gestes de secours à personne.


La convention soumise à délibération vise à formaliser le partenariat entre le CSDA, le SDIS 81 et l’UDSP 81 destiné : 
• à renforcer les capacités du SDIS 81 à prendre en charge des personnes atteintes de déficiences auditives,
• à accroître l’inclusion des enfants accueillis au CSDA en leur dispensant des séances pédagogiques encadrées


par le SDIS 81.


Elle n’emporte aucune condition financière.
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Ce partenariat ne concerne dans un premier temps que le Centre de Secours Principal d’Albi. Les actions entreprises
dans le cadre de cette convention pourront être étendues aux autres centres de secours en fonction d’un premier retour
d’expériences sur ce centre de secours et des disponibilités du CSDA.


Le Bureau du conseil d'administration, après en avoir délibéré, DECIDE, à l'unanimité,


 de valider le projet de convention proposé en annexe ;


 d'autoriser le président à en négocier les termes ;


 d'autoriser le président du conseil d'administration à la signer.


Document signé électroniquement par
le président du Conseil d'Administration,


Michel BENOIT


Délais et voies de recours :
La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif, dans un délai de deux mois, à compter de
sa date de notification ou de publication.
Le Tribunal administratif de Toulouse peut être saisi par courrier (68, rue Raymond IV - BP 7007 - 31068 TOULOUSE CEDEX
7) ou par l'application informatique Télérecours, accessible par le lien : http://www.telerecours.fr
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